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PROCÈS-VERBAL DE LA 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 09 JUIN 2023 À 19h00 

L’an 2023, le 09 juin à 19h00, le Conseil Municipal de Bazoches-les-Gallerandes, convoqué le 09 

mai 2023, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie de Bazoches-les-Gallerandes, sous 

la présidence de M. Alain CHACHIGNON. 

Membres Présent Absent Donne pouvoir à 

M. CHACHIGNON Alain X   

Mme CHATELAIN Danielle X   

M. LEBRET Olivier X   

Mme DECOUX Annick X   

M. THIBAULT Serge  X Mme DECOUX Annick 

Mme GAZANGEL Emmanuelle X   

Mme MARTINS Rosa X   

M. PESTIE Cédric X   

Mme AUVRAY Gaëlle X   

M. MAINEMARE Guillaume X   

Mme LHOSTE Emilie  X M CHACHIGNON Alain 

M. PHELUT Jean-Marc X   

Mme MARINVAL Marie-Christine X   

M. SERGENT Hugues X  Arrivé à 19h20 

Mme GUENAND Mélanie X   

M. BERNARD Cédric  X Mme CHATELAIN Danielle 

Mme CORNET Laetitia X   

M. ARNAULT Claude X   

 

QUORUM : 

Nombre de membres en exercice : 18  

Nombre de présents : 14 puis 15 à 19h20 avec l’arrivée de M Hugues SERGENT  

Nombre de votants : 18 à 19H20 avec l’arrivée de M Hugues SERGENT  
 

Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle GAZANGEL est désignée secrétaire de séance conformément 

à l’article L. 2121-15 du CGCT. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

- Désignation des délégués et suppléants au sein du collège électoral chargé de procéder à 

l’élection des sénateurs. 
 

1 –– Désignation des délégués et suppléants au sein du collège électoral chargé de 

procéder à l’élection des sénateurs.  Délibération n°2023-43 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des 

sénateurs. 



 
 

                                                                                                                                                       PV CM 09.06.23  2/2 

Vu l’instruction n°IOMA2308397J du 30 mars 2023 relative à la désignation des délégués des conseils 

municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux.  

 

Vu l’arrêté préfectoral du 02 mai 2023 fixant le nombre de délégués et de suppléants pour la commune de 

Bazoches-les-Gallerandes soit 4 délégués (3 pour Bazoches et 1 pour Izy) et 3 suppléants. 

 

a/  Composition du bureau électoral 
 

Monsieur le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal 

les plus âgés à l’ouverture du scrutin et les deux membres présents les plus jeunes, il s’agit de M ARNAULT 

Claude et Mme DECOUX Annick et de M PESTIE Cédric et Mme GUÉNAND Mélanie. La présidence du 

bureau est assurée par ses soins. 

 

b/ Élection des délégués 
 

Une liste déposée et enregistrée : 
 

Liste A est composée par M CHACHIGNON Alain, Mme CHATELAIN Danielle, M LEBRET Olivier, 

Mme DECOUX Annick, M PESTIE Cédric, Mme MARINVAL Marie-Christine, M PHÉLUT Jean-Marc. 
 

Monsieur le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des délégués et de leurs suppléants en 

vue des élections sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote. 
 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

 Nombre de bulletins : 18 

    Bulletins blancs ou nuls : 0 

    Bulletins exprimés : 18 

 

Monsieur le Maire proclame les résultats définitifs : 

 

Liste A : 18 voix 

 

Les délégués sont M CHACHIGNON Alain, Mme CHATELAIN Danielle, M LEBRET Olivier, Mme 

DECOUX Annick 

Les suppléants sont M PESTIE Cédric, Mme MARINVAL Marie-Christine, M PHÉLUT Jean-Marc 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h37 

Liste des délibérations de la séance : 

 

2023-43 
Désignation des délégués et suppléants au sein du 

collège électoral chargé de procéder à l’élection 

des sénateurs 

Approuvée 

 
 

Signatures : 

 

Alain CHACHIGNON 

Maire 

Emmanuelle GAZANGEL 

Secrétaire de séance  

 

 

  

 

 


